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Compte-rendu et relevé de décisions 

BUREAU DU CRAJEP OCCITANIE 
27 février 2020, de 10h à 13h 

MJC DE LEZIGNAN CORBIERES 
 
Présents : Hervé Guégan (Président), Claudine Périé (Vice-présidente), Emilie Taberly (Vice-présidente), 
Sophie Baudriller (Trésorière), Kamyar Majdfar (Secrétaire), Elisabeth Lebris (Membre), François Maynadier 

(Membre). 
Invitée : Marianne Loiseau-Naïl (Directrice du CRAJEP). 
Excusées : Soizic Ghandour (Trésorière adjointe), Line Colson (membre). 
Absent : Alain Toméo (Membre). 

 
1. Approbation du compte-rendu de Bureau du 10/12/19 :  

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité des membres présents. 
 

2. Points d’actualité pour positionnements avant le CA : 
 Région /rencontre politiques jeunesses du 02/03/20 : participation et 

contribution du CRAJEP  
Le CRAJEP participera à cette rencontre et sera représenté par Emilie, Claudine, Soizic et 
Marianne. Il contribuera à cette rencontre sur la base du document de cadrage présenté. 

 Nécessité d’une prise de parole politique du CRAJEP sur la situation des jeunes et leurs 
conditions de vie, dans un contexte de réformes et de politiques publiques qui les 
fragilisent. Intervention à prévoir si possible en plénière le matin, à l’issue de la 
conférence de l’INJEP, et qui sera portée sur la base de l’argumentaire.  

 Des contributions possibles de chacun des membres de la délégation dans les ateliers de 
l’après-midi – nous nous répartirons en conséquence sur ces ateliers – sur la base des 
préconisations indiquées dans la note préparatoire du CRAJEP et qui porte 
principalement sur la nécessité d’une mise en œuvre de politiques jeunesse 
transversales et concertées. 

 Fonjep : sollicitation pour l’organisation d’une rencontre régionale sur les modèles 
socio-économiques des associations JEP 

La déléguée régionale Fonjep a sollicité le CRAJEP pour contribuer à une rencontre – Tour des 
Régions -  organisée par le Fonjep national, en appui sur la DRJSCS. Il s’agit d’une journée de 
sensibilisation sur les modèles socio-économiques des associations. Une réunion de préparation 
est prévue le 17 mars prochain à la DRJSCS pour organiser si possible, cette rencontre au 
printemps (envisagée le 15 mai). 
Au-delà de la mobilisation des réseaux JEP souhaitée lors de cette journée, le CRAJEP devra 
intervenir pour valoriser le rôle de nos réseaux fédératifs JEP sur l’accompagnement. Il devra 
voir également s’il est possible de co-organiser cette rencontre en lien avec le FONJEP, en 
sollicitant un co-financement.  
Daniel Jean-Pierre (représentant du CRAJEP au Comité régional Fonjep) et Marianne 
participeront à cette réunion de préparation et devront porter la contribution possible du 
CRAJEP,  dans ces conditions. 

 Cnajep : participation à la Conférence des présidents de CRAJEP du 12/03/20 à 
Paris : 
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Hervé et Marianne participeront à cette conférence qui traitera notamment des stratégies de 
développement des Crajeps et de la préparation des CPER. Un témoignage du CRAJEP Occitanie 
est prévu aux côtés des CRAJEP HDF et NA. 

 Préparation CPER 2021/2027 : sollicitations du CESER et du CRIJ Occitanie 
- Participation aux rencontres territoriales du CESER : 

Rencontre du 25 mars à Cahors : Hervé et Sophie /Rencontre du 6 mai à Perpignan : Claudine et 
Marianne. Une rencontre est prévue également le 22 avril, mais nous ne savons pas si elle est 
ouverte au-delà des membres du CESER. Nous interrogerons nos représentantes et nous nous 
organiserons en lien avec LMAO. Un projet de contribution au CPER  sera adressé par 
Marianne aux membres du Bureau at à nos représentantes au CESER, afin que nous 
puissions porter une parole commune. 

- CRIJ :  
Le CRIJ sollicite le CRAJEP afin  de converger vers une stratégie commune et nous a adressé une 
note qu’il souhaiterait voir s'articuler avec l’argumentaire du CRAJEP ou  éventuellement faire 
l'objet d'un texte commun. Le CRAJEP renverra un courrier au Président du CRI pour donner 
le positionnement suivant,  et informera notre représentante, Soizic, et les membres du 
CRAJEP siégeant au CA du CRIJ de ce courrier. 
Le Bureau du CRAJEP souhaite dans le contexte actuel, que le CRAJEP Occitanie s’engage dans 
l’élaboration de son propre argumentaire, au nom de son réseau, et en faveur du développement 
des politiques de jeunesse et d’éducation populaire en région. De ce fait, il souhaite que le CRIJ et 
le CRAJEP portent chacun, leur propre parole, au regard de leurs missions respectives.  

 SNU : retours sur la rencontre avec la DRJSCS du 23/01/20 et sur le comité de 
pilotage régional du 07/02/20 (comptes rendus en PJ) : 

Ce dispositif « descendant » est à questionner sur le sens et sur sa mise en œuvre en 2020, qui se fait 

dans l’urgence, sans appui réel sur les éléments de bilan des expérimentations 2019, et sans le 

partenariat nécessaire avec les associations et surtout, sur injonction. Il y a la nécessité au niveau du 

CRAJEP, de mettre du sens dans ce dispositif tout en préservant les autres formes d’engagement des 

jeunes, la formation, la dimension collective et la notion de parcours d’engagement. 

Des points de vues différents au niveau des AJEP : certaines ne souhaitent pas s’investir dans le 

dispositif, d’autres se disent qu’il vaut mieux y aller pour tenter d’y mettre du sens, d’autres seront 

obligées de participer. Enfin, un certain nombre d’associations se sont engagées par convention 

nationale avec l’Etat, sur la mise en œuvre du dispositif… 

En région, il se pose la question du partenariat possible, des modalités de sollicitation des associations 

JEP et des moyens qui seront alloués pour intervenir sur les 3 phases du SNU. La DRJSCS est en 

attente des éléments utiles pour le CRAJEP/AJEP, afin qu’elles soient – pour celles qui le souhaitent- 

des leviers dans la mise en œuvre de ce dispositif, mais au final, aucun « appel d’offres » ne sera 

proposé par la DRJSCS, en lien avec les DDCS, pour solliciter les compétences des associations. 

Le CRAJEP, au regard de ce qui a été exposé plus haut, se situera en tant que relai d’information 

nécessaire entre les services de l’Etat et les associations, afin de permettre à celles qui 

souhaiteraient s’engager dans les différentes phases du dispositif de le faire. Il ne prendra pas en 

charge directement, des missions d’animation ou de coordination régionale, en lien avec ce 

dispositif. 

 
3. Communication : 
 Présentation de la plaquette de communication du CRAJEP : 

La maquette de la plaquette est présentée. Elle est validée par les membres du Bureau, mais il 
faudra revoir la page de dos, avec la carte de la région, en y intégrant les noms des associations.  
Le BAT sera adressé aux membres du Bureau pour une dernière relecture avant son impression 
en 1000 exemplaires et l’envoi du fichier numérique aux membres du CRAJEP (pour diffusion 
mails et sites internet). Elle sera également diffusée aux partenaires du CRAJEP. 

 
4. Point financier et RH : 
 Projet de bilan financier 2019 (cf. projet de bilan en PJ) :  

Le projet de bilan est présenté par Sophie et Marianne. Il présente un déficit prévisionnel 
d’environ 4000 euros, mais il reste à valider le versement du solde de la subvention Région qui 
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risque d’être revu à la baisse, étant donné que nous ne pourrons pas justifier de la totalité de la 
dépense subventionnable 2019. Le déficit 2019 de ce fait, risque d’être plus important.  
Nous prévoirons la validation des comptes avant l’AG, lors du séminaire du 2 avril en 
présentant les principes et tendances, si nous n’avons pas tous les éléments d’ici-là. 

 Budget prévisionnel 2020 et demandes de financements 2020 (cf. projet en PJ) : 
Le budget est présenté par Marianne. Le financement de la DRJSCS 2020 sera de 20000 euros, 
avec en plus le maintien d’un poste Fonjep (7100 euros). Une convention annuelle de 
financement devrait être proposée. Nous avions sollicité un financement global de 30000 euros 
pour le CRAJEP en 2020. La réponse de la DRJSCS est donc plutôt satisfaisante dans un contexte 
de baisse des financements du BOP163. 

 Mutualisation de locaux et de moyens avec LMAO en 2020 : Accueil prévu d’un.e 
Chargé.e de mission DLA Régional (Est de la région) dans les locaux du CRAJEP à 
Montpellier,  à partir d’avril. Une convention CRAJEP/LMAO sera signée pour formaliser 
ce partenariat. 

 Mise à disposition d’une Assistante administrative par la Fédération départementale 
Familles Rurales Hérault sur la base de 7 heures hebdomadaires (les vendredis) de 
février à juin 2020. Une convention de MAD a été signée. 
 

5. Préparation du séminaire du CA du 02/04/2020 à la MJC de Narbonne :  
 Point sur l’évaluation du plan d’orientation 2017/2019 : un questionnaire 

d’évaluation sera élaboré en amont du séminaire et sera envoyé aux associations 
membres avec l’invitation. 

 Propositions d’organisation et d’animation de la journée : 
 Evaluation du Plan d’orientation 2017/2019 du CRAJEP : analyse collective de  l’action 

du CRAJEP et de son développement sur cette période. 
 Elaboration du Plan d’orientation 2020/2022 du CRAJEP : 

- Définition des axes d’action prioritaires du CRAJEP ; 
- Portage d’une parole politique commune, à travailler dans la perspective de la 

préparation du Contrat de Plan Etat-Région 2021/2027, des Elections régionales 2021 et 
d’une contribution à la réflexion autour des politiques publiques régionales… 

 Une intervention de Pascal Etienne, Directeur DRJSCS et DRAJES, et un temps d’échange 
sont prévus le matin, en ouverture de ce séminaire, sur la Réforme des services de l’Etat 
en région et sur sa mise en œuvre à compter du 1er juin 2020. 

Un groupe de travail issu du Bureau sera mobilisé pour travailler sur la préparation et 
l’animation de ce séminaire. 
 Nécessité d’engager une dynamique de travail et de réflexion lors de ce séminaire, sur 

le rôle des coordinations,  dans un contexte où les partenaires recherchent de la lisibilité. 
Avoir une culture commune et anticiper la question des différentes missions et des 
financements aux coordinations. Quel avenir de notre coordination JEP en lien avec 
l’évolution des statuts de LMA ? Il sera proposé au CA du 3 mars, l’organisation d’une 
rencontre publique en fin d’année 2020, en lien avec LMAO, pour travailler sur ces questions. 

 
6. Préparation du CA du 03/03/2020 et points à aborder : 
 Relations Etat/Région : Actualités, Réforme des services de l’Etat, SNU, Instances de 

concertation (Région), Marché Public Région CRJ/rencontres thématiques et 
territoriales, Audition Plan régional de Lutte contre le racisme et l’antisémitisme… 

 Représentation dans les instances sur la base du document synthétisant les 
représentations, avec les représentations CRESS, LAMO, CFA et CREPS  de Montpellier 
qui vont être renouvelées ou évoluer. 

 Présentation du plan d’action 2020 du CRAJEP et notamment des différentes actions 
collectives envisagées… 


